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REDEVANCE POUR PRÉLÈVEMENT SUR LA RESSOURCE EN EAU 

 

NOTICE EXPLICATIVE DU FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
COLLECTIVITÉS - ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

Les prélèvements dans la ressource contribuent à faire baisser le débit des cours d'eau et le  niveau des 
nappes au détriment des usages de l'eau situés en aval et perturbent la vie aquatique. 

La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau e t les milieux aquatiques réforme les redevances 
perçues par les agences de l’eau pour aboutir à un système harmonisé, simplifié, et équitable. Elle 
s’applique aux redevances dues à compter de l’année d’activité 2008. 

 

Qui doit déclarer ?  (Art L.213-10-9 du code de l’environnement)  
Toute personne dont les activités entraînent un prélèvement dans la ressource en eau.  
Retournez votre déclaration même si vous n’avez pas  prélevé au cours de l’année. 
Complétez, vérifiez, et n’oubliez pas de corriger s i nécessaire les données pré-inscrites sur votre 
formulaire. 
Vous pouvez choisir de déclarer en ligne sur www.lesagencesdeleau.fr  
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Comment déclarer ? 

1er cas : Les volumes prélevés sont mesurés par des co mpteurs généraux                           
 

 

 
 

 

 



 

2ème cas : absence de compteur : évaluation forfaitaire  des volumes prélevés  
 

 

 

 



 

Annexe : Description des points de prélèvement reli és aux compteurs 

 

 


